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ARTICLE 8 TER

Rédiger ainsi cet article :

« Après le 2° de l’article L. 406 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes
de la guerre tel qu’il résulte de la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 relative aux emplois réservés et
portant dispositions diverses relatives à la défense, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Recrutement d’un fonctionnaire placé en situation de réorientation professionnelle en
application de l’article 44 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État. » »
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